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Orange annonce le déploiement de la fibre dans les premiers quartiers 
de Saint-Dié-des-Vosges 
 
Les habitants de Saint-Dié-des-Vosges, bénéficieront d’une nouvelle expérience des usages 
multimédia, sans contrainte de débit. 
 
Bruno Janet, Directeur des relations avec les collectivités locales Groupe - Orange aux côtés de Christian 
Pierret, Maire de Saint-Dié-des-Vosges dévoilent à 11 heures à l’Hôtel de Ville, les premiers quartiers qui 
bénéficieront de la fibre jusqu'aux logements (FttH) sur la ville de Saint-Dié-des-Vosges. 
  
Le début des études de faisabilité et d’ingénierie a commencé et permet de présenter les premiers 
quartiers où le déploiement commencera l’année prochaine. 
Environ  4 000 logements  seront  couverts par ce nouveau  réseau en fibre optique sur le centre ville. Les 
secteurs de l’Hôtel de Ville, de la Cathédrale et de la gare bénéficieront les premiers de l’investissement 
d’Orange. 
A terme, l’ensemble des habitants de la ville pourront bénéficier des services très haut débit notamment à 
travers l'offre « La Fibre » d'Orange. 
 
Bruno Janet a déclaré : « Orange se félicite de l’arrivée de la fibre optique à Saint-Dié-des-Vosges, qui 
constitue un enjeu majeur pour l'attractivité notamment économique de la ville et permet aux citoyens 
d’accéder à de nouveaux services. Les nouveaux usages du numérique tels que la TV 3D, les jeux en 
réseau, mais aussi les pôles de télétravail ou encore les solutions de télémédecine indispensables au 
maintien à domicile, deviennent, aujourd’hui une réalité pour tous. »  
 
 
Christian Pierret a déclaré : «Le Très Haut Débit constitue un élément-clé de la mutation économique du 
bassin déodatien. Destiné aux zones d’activités économiques et aux collectivités locales, mais aussi 
aux particuliers, le déploiement de la FTTH (Fiber To The Home) permet de donner à tous et à chacun les 
moyens technologiques les plus performants et les plus avancés. Avec l’arrivée du Très Haut Débit à 
Saint-Dié-des-Vosges, nous préparons l’avenir dès aujourd’hui.» 
 
Les débits de la fibre optique, jusqu’à 10 fois plus rapides que ceux de l’ADSL et atteignant jusqu’à 
200 Mbit/sec favorisent l’émergence de nouveaux usages internet et multimédia à la maison. La capacité 
des réseaux en fibre optique permet de répondre aux besoins des foyers de plus en plus gourmands en 
débit. En effet, avec la fibre, il est possible d'utiliser plusieurs écrans – télévisions en haute définition, 
ordinateurs, consoles de jeux – en simultané au sein d'un même foyer sans aucun ralentissement. Par 
ailleurs, la fibre offre également un débit montant très élevé, ce qui facilite des usages comme l’envoi de 
fichiers lourds, des services tels que le télétravail. Enfin, avec la fibre, de nouveaux services comme la 
télévision 3D, le Cloud gaming (jeux sans téléchargement et en réseau) qui est désormais disponible sur 
la TV d'Orange, deviennent une réalité. 
 
 
Un déploiement national progressif  
Après les efforts fournis par Orange pour l’aménagement numérique du territoire en haut débit, l’enjeu est 
désormais de réussir celui du très haut débit. Orange partage l’ambition des pouvoirs publics qui vise à 
déployer le très haut débit, libérateur des usages et facteur de compétitivité, sur tout le territoire.  



L’ambition d’Orange est d’apporter la fibre optique d’ici 2020 dans 220 agglomérations incluant 
l’ensemble des grandes villes et des villes moyennes, représentant près de 60 % des foyers français.  
C’est une enveloppe d’investissements de 2 milliards d’euros qui est consacrée à ce programme sur 
2010-2015, tenant compte notamment des retours d’expérience des déploiements déjà réalisés. 

 

Conformément à la réglementation, Orange propose aux autres opérateurs FTTH une offre de 
mutualisation des réseaux fibre en dehors des zones très denses. Cette offre est ouverte à tous les 
opérateurs et a déjà été souscrite par Free, SFR et Bouygues Télécom laissant ainsi aux utilisateurs 
finaux  le choix de leur fournisseur de services. 
 
Les offres* Fibre d’Orange 
Avec « La Fibre » d’Orange, c’est le confort de la Fibre et les services Orange qui s’installent dans toute la 
maison  
Pour les clients Orange mobile, l’offre Livebox zen Fibre est proposée à 28,90€�/mois (pendant 12 mois 
au lieu de 33,90€�/mois, soit 5€� remboursés/mois) elle  inclut : 


  L’internet très haut débit descendant : jusqu’à 100Mb/s 

  La TV d’Orange avec 160 chaînes incluses, dont 30 en HD et 16 000 programmes à la 

demande et  plus de 7 000 vidéos à la demande chaque mois. 

  Les communications illimitées par internet vers les fixes de France métropolitaine, des DOM 

(Réunion, Mayotte, Guadeloupe, Martinique, Guyane Française et Saint-Pierre-et-Miquelon, 
Saint-Barthélemy et Saint-Martin)et de plus de 100 destinations. 


  Le Cloud Orange avec 100 Go 

Livebox Play Fibre, proposée à 34,90€�/mois (pendant 12 mois au lieu de 39,90€�/mois, soit 5€� 
remboursés/mois), inclut en plus : 


  L’internet Très Haut Débit jusqu’à 200 Mb/s 

  les communications illimitées par internet vers les mobiles de France métropolitaine,  vers les 

DOM (Réunion, Mayotte, Guadeloupe, Martinique, Guyane Française et Saint-Pierre-et-
Miquelon, Saint-Barthélemy et Saint-Martin) et de plus de 100 destinations 


  un disque dur intégré de 80 Go avec enregistrement de programme à distance un pass vidéo 
pour les films à la demande 


  1 avantage à choisir parmi :  
§ l’avantage cinéma avec le pass Livebox Play 
§ l’avantage musique en illimité avec musique premium Deezer  
§ l’avantage jeux avec le pass Jeux Premium pour profiter du jeu en streaming avec 

plus de 100 jeux à la demande 
§ l’avantage internet en mobilité avec Lets’go  100 Mo 

 
* Les offres Fibre d’Orange sont soumises à la location de la Livebox (3€�/mois) 
 
à propos d'Orange 
Orange est l'un des principaux opérateurs de télécommunications dans le monde, avec un chiffre d'affaires de 43,5 milliards 
d'euros en 2012 et 166 000 salariés au 30 septembre 2013, dont 102 000 en France. Présent dans 32 pays, le Groupe servait plus 
de 232 millions de clients au 30 septembre 2013, dont 175 millions de clients du mobile et 15 millions de clients haut débit fixe 
dans le monde. Orange est également l'un des leaders mondiaux des services de télécommunications aux entreprises 
multinationales sous la marque Orange Business Services. 
 
Orange est coté sur le NYSE Euronext Paris (symbole ORA) et sur le New York Stock Exchange (symbole ORAN). 
Pour plus d'informations (sur le web et votre mobile) : www.orange.com, www.orange-business.com, www.orange-innovation.tv ou 
pour nous suivre sur Twitter : @presseorange. 
Orange et tout autre produit ou service d'Orange cités dans ce communiqué sont des marques détenues par Orange ou Orange 
Brand Services Limited. 
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